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Engagements subsidiaires

«

Quelques enseignements...

CRONOS», surveillance militaire
de residences diplomatiques (1)

En 1999, de nombreux corps de troupe ont effectue leurs cours de repetition dans le cadre de
l'engagement subsidiaire de sürete «CRONOS», protection de residences diplomatiques, ä Berne et ä

Geneve. Cet engagement a ete un succes: tant la police que les autorites politiques et militaires ont releve
la competence des troupes engagees. De leur cote, ies militaires ont fait preuve d'une tres grande
Motivation.

Lt-col EMG Christian
Bühlmann

Les lecons de l'engagement
semblent cependant avoir ete
Partiellement perdues de vue
C-Urant les recentes discussions
snr l'Armee XXI, en particulier
e role des militaires en service
'°ng et des formations en cours
de repetition. De plus, des
elements importants pour les chefs
~e section n'ont pas ete portes
a leur connaissance. Finalement,
consequences du 11 septembre
et des Operations americaines
en Afghanistan, la protection
| mfrastructures est ä nouveau
a l'ordre du jour...

D'oü cet article qui presente,
aPres un bref rappel historique,
quelques enseignements impor-
tants pour l'echelon tactique. Ils
sont structures autour de trois
nemes: le deroulement tempo-

rel de l'engagement, la structu-
re de commandement et des
P°mts particuliers. En conclu-
^°n, les solutions de l'Armee

XI et les problemes futurs de
a securite en Suisse sont rapi-

°emeni brosses.

L'n proverbe chinois definit

terne allumee dans le dos, qui
eclaire le chemin parcouru.
C'est dans ce sens qu'il faut
apprecier les enseignements
traites dans cet article, non comme

des regles ou des recettes
de cuisine, mais comme des
bases de reflexion.

1. Rappel historique
Le 15 fevrier 1999, le chef

rebelle kurde, Abdullah «Apo»
Ocalan, est arrete ä Nairobi par
les forces de securite d'Ankara,
puis transporte et emprisonne
sur l'ile turque de Imrali. II
avait rejoint le Kenya via la
Grece, apres avoir du quitter sa
residence en Italie. Au petit
matin du 16 fevrier, dans
plusieurs villes d'Europe, ä Berne,
Geneve et Zürich egalement,
des manifestants kurdes occu-
pent des representations
diplomatiques. Ils s'en retirent apres
quelque temps. A Berlin, dans

l'apres-midi du 17, les agents
de securite israeliens tirent sur
des manifestants qui ont force
l'entree de fambassade. Bilan:
trois morts et une quinzaine de

blesses. Des lors, jusqu'au proces

d'Öcalan, les installations
diplomatiques de la Turquie, deexperience comme une lan-

a demande des autorites municipales de Zürich est bloquee par les autoritt
ntonale d la suite d'un imbroglio politique, dont la description depasse large

Ia Grece et d'Israel sont menacees:

tout ineident en relation
avec le leader kurde peut mettre

le feu aux poudres.

Le 18 fevrier, la Confederation

ordonne que la surveillance
des installations diplomatiques

de la Grece, de la
Turquie, d'Israel et de l'ONU soit
intensifiee. Une presence
permanente est imposee lä oü, en
Situation normale, des patrouilles

de police regulieres suffi-
sent. D'autres ambassades
seront concernees ulterieurement,
lors des Operations de l'OTAN
au Kosovo.

Cette augmentation du degre
de preparation pose probleme
aux polices de Berne (polices
municipale et cantonale), de

Geneve (police cantonale) et de

la ville de Zürich. Un service
continu de planton, pendant
une longue duree, necessite un
effectif de policiers important,
qui depasse les possibilites des

corps. Les autorites politiques,
municipales et cantonales, de

Berne et de Geneve demandent
et obtiennent l'aide de l'armee
des le debut mars1. II s'agit
d'un service d'appui au profit

v cantonales qui engagent ta police
ment le cadre de cet article.
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Engagements subsidiaires

des autorites civiles, d'un
engagement subsidiaire
conformement ä l'article 67 de la Loi
sur l'armee et l'administration
militaire du 3 fevrier 1995. Les

moyens professionnels de

l'armee, en particulier le Corps des

gardes-fortifications etant
engages dans d'autres missions
(protection des residences
diplomatiques ä Zürich et Berne,
surveillance de l'ambassade de

Suisse ä Alger), il faut recourir
aux formations de milice. L'armee

ne dispose que d'une
poignee de soldats professionnels
et son etat de preparation ä

l'engagement est garanti par les

moyens dits «de la premiere
heure», dont fönt partie les

troupes d'intervention. Ces
formations de milice, selection-
nees parmi les formations
de combat qui effectuent leur
cours de repetition bisannuel,
sont placees dans un etat de

preparation plus eleve par le

chef de l'Etat-major general.

L'engagement, qui porte le

nom de couverture «CRONOS»,

debute ä Geneve et ä

Berne le jeudi 9 mars 1999. II

se termine de maniere echelonnee

en septembre ä Berne, en
decembre ä Geneve. Depuis, les

täches de surveillance de
plusieurs ambassades ont ete

reprises par les agents du corps
de police diplomatique, service
de protection subordonne ä la

police municipale. mais paye
par la Confederation.

2. Planification
de l'engagement

Apres que le Conseil federal
a approuve la demande des

cantons de Geneve et de Berne,
il charge le Departement de la
defense de l'execution. Prati-

--.:.
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Vue aerienne de Berne avec le Palais federal.

quement, c'est l'etat-major de

conduite du chef de l'Etat-major

general (EM cond CEMG),
Organisation ad hoc qui regrou-
pe les sous-chefs d'etat-major
(SCEM) de l'Etat-major general

et une partie du personnel
de l'administration du Departement

federal de la defense, qui
remplit cette täche, en parallele
avec la conduite d'autres
engagements subsidiaires, tels que
le renforcement du Corps des

gardes-frontiere, l'appui aux
requerants d'asile, l'aide en
cas de catastrophe (neige, puis
inondations) et des engagements

ä l'etranger («ALBA»,
SWISSCOY).

Dans le cadre de la planification

d'emploi, l'EM cond
CEMG etablit l'ordre de
bataille, ordonne la Subordination

pour emploi des troupes
d'intervention ä la division territo¬

riale responsable de l'action.
coordonne l'attribution du
materiel supplementaire et definit
les regles d'emploi de la force.

En ce qui concerne la
conduite de l'action, il gere ä

moyen terme le contingent des

troupes d'intervention, de
maniere ä disposer en permanence
d'un effectif süffisant. Ceci
implique des modifications ä court
terme des periodes de services,
voire l'abandon de cours de

reconversion.

Le commandant de la division

territoriale 1 est le responsable

global de l'engagement a

Geneve et ä Berne. Ses täches

comprennent, d'une part la
coordination avec les autorites
politiques cantonales et
municipales. d'autre part finstruction

de la troupe avant fengi1-
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Engagements subsidiaires

gement ainsi que l'organisation
des releves.

Dans le cadre de la planification

d'emploi, un etat-major
reduit redige un ordre d'engagement

pour les bataillons des
troupes d'intervention et assure,

assiste par une equipe
d'officiers et de sous-officiers de
carriere, la formation des
cadres de la troupe. La conduite
de l'engagement sur place est
deleguee ä un officier qui assu-
re la liaison entre la police et la
troupe.

A l'echelon corps de troupe,
'a planification consiste ä adapter

les ordres de garde des
objets, ä gerer l'engagement du
Personnel et la releve. Les corps
de troupe sont articules en fonc-
t'on de la mission et des effec-
'rs. L'instruction mise ä part,
effort principal de la conduite

Se fait sur le contröle des postes
de surveillance et l'adapta-

tlon du plan du personnel: les
s°Idats, qui arrivent au terme

e leurs jours de service,
doivent en effet etre licencies avant
a fin du cours de repetition.
vuotidiennement, l'effectif di-
nnnue, ce qui pose de nom-
breux problemes.

3. Organisation
e* conduite

Le rapport de coordination
ntre la police, le representant
e la division territoriale et la

troupe fixe le cadre et les mo-
aa'ites de l'engagement. II est
j;°nduit par la police, qui fixe
'ordre du jour. II s'agit d'un
^lalogue qui permet ä la police

e faire part de ses besoins et
e ses attentes, tandis que les
uttaires donnent leurs capaci-

es et les limites fixees ä fen-
Sagement par le chef de l'Etat-

major general. Au besoin, les
servitudes fixees de part et d'autre
par les superieurs sont rediscu-
tees avec les instances competentes.

Au cours de l'engagement,

d'autres rapports sont
tenus, lorsqu'il s'agit d'adapter
les dispositifs.

Seules les troupes territoriales

sont formees ä ce type
d'engagement. Les troupes de
combat n'y etant pas instruites.
un groupe d'instructeurs de la
region d'instruction est engage
pour former les cadres ä la
surveillance, aux comportements ä

appliquer ainsi qu'aux appareils

de transmission (SE-20 et
telephones portables). Le
bataillon engage n'a pas de liberte

de manceuvre dans le choix
des themes d'instruction. On
assure ainsi, tout au long de
l'engagement, la continuite et la
coherence des comportements.

Les plantons ont bien joue
leur röle, prenant au serieux
leur mission, observant et an-
nongant tous les evenements
particuliers. II en decoule une
grande fatigue et un stress
important. En raison de cette
charge nerveuse qui pese sur
les soldats, ainsi que de la

charge physique occasionnee
par le materiel et le gilet pare-
eclats, la periode de pose des
plantons doit etre courte.
L'experience montre que des
periodes de deux heures de
surveillance, suivies d'une heure
de pause (dans un local chauffe
et avec possibilite de se ravi-
tailler) pendant une periode
de 12 heures, suivies de 24
heures de recuperation, permettent

de conserver finflux des
soldats tout au long du cours
de repetition.

Avant et apres la periode
d'engagement, le chef de
section responsable du poste de

planton tient un briefing et un
debtjef'ing pour informer les
soldats des dernieres modifications

du dispositif et de la
menace, ainsi que pour etre informe

sur les evenements surve-
nus au cours de la surveillance.

Pour une equipe de trois hommes

repartis sur deux postes,
l'engagement peut avoir la forme

definie par la figure 2.

II est necessaire d'engager au
minimum 5 soldats par poste
(36 heures/8 heures de planton).

Si fon prend en compte

Rapport de
coordination

Rappott de
releve

Rapport de
releve

Releve de la
police

1 \ « '

Releve
bat 1 -b.it 1

J
'

Releve
bat 2 • bat 3

1

J

1 2 3 1 * 5 6

lJm|m|j|v[s|dJl||m|mLJv|s|dJ|l|m|m|j||v| > ^|l1m[mJP|v|sj[d l Im|mJ j |vJ|s|o|l |[m|m|j|v|s IdJ

CC bat 1 lEMft, Eng bat 1

CC bat 2 IEMA Eng bat 2

Legende
• Bat Bataillon
• CC Cours de cadre
• IEMA : Instruction en cas de menace accrue
• Eng Engagement
• D Demobilisation et licenciement

CC bat 3 ; IEMA bat 3

Figure I: Chronologie de Vengagement des troupes.
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Heure (1 1 2 3 4 5 6 7 8 y 1(1 II 12 13 14-23 24-35 36 37

Sdtl 1! IE IE P E E P E IE p E E P I) Repos Recuperation/ B E
Instruction

Sdt 2 lt E P E E P E E P E E P E 1) 1! E

Sdt 3 B P E E P E E P E E P E IE 1) It P

E: Engagement; P: Pause; D: Debriefing; B: Briefing.

Figure 2: Engagement d'une equipe de plantons.

la compensation des conges des

week-ends, on arrive ä un chiffre

de 6-7 hommes; en incluant
les besoins des arrieres (logistique,

centrale d'engagement),
on doit compter environ 8 ä 10

hommes par poste! Une
reduction de ce rapport, par exemple

une reduction du temps de

recuperation, a pour corollaire
une fatigue croissante des plantons

ainsi qu'une motivation et
une capacite d'engagement
fortement diminuees.

Lors des engagements
subsidiaires, la releve est le point
critique, car l'on passe d'une
troupe entrainee ä une troupe
juste instruite. 11 est de plus
necessaire de donner ä la troupe
qui prend la releve le temps
necessaire pour planifier son
engagement. Quelques semaines
avant le cours, les echelons
regiment, bataillon et compagnie
sont convoques sur place et
informes de ce qui les attend par
le commandement de la division

territoriale. Les problemes
de personnel et d'instruction
figurent au centre de la discussion.

Supervisee par l'officier
de liaison de la division territoriale,

la releve est conduite par
le commandant releve. Celui-ci
effectue sa donnee d'ordre lors
d'un rapport fixe pendant le
cours de cadre de Ia troupe qui
prend la releve. Outre les

commandants et les officiers,
la presence des sous-officiers
superieurs, responsables dans
les faits de la logistique, est
indispensable.

La releve proprement dite
commence ä J-l, avec la reprise

de la centrale d'engagement
et du materiel; au jour J, reprise

des postes et contröle du
materiel aux postes, reprise des

cantonnements, contröle du

dispositif par la police et l'officier
de liaison de la division territoriale.

Le probleme principal de
la releve est lie ä Ia gestion du
materiel.

Le contröle de l'engagement
est assure, d'abord par la police

Les points du
rapport de releve

¦ Mission et servitudes
(commandement de la

police);¦ Reprise des postes de
planton (commandant
releve);

¦ Reprise du materiel et
des vehicules
(commandant releve);

¦ Reprise des cantonne¬
ments (secteur
d'instruction).

qui contröle que la troupe rele-

vee a compris la mission,
ensuite par la division territoriale
qui verifie en plus si la continuite

est assuree. Le commandant

de troupe contröle que
l'engagement se deroule
correctement. La majorite des
contröles a lieu la nuit, au moment
oü l'attention peut diminuer ä

cause de la routine, de fobscu-
rite et de l'ennui. Comme il faut
36 heures pour que les hommes
aient passe une fois ä chaque
poste, les contröles doivent etre

concus dans la duree.

Pour la troupe engagee, la
liberte de manceuvre est tres
restreinte. Les chefs conduisent le

personnel et fönt un effort
principal sur les contröles.
L'instruction aux appareils de
transmission est capitale. La capacite

d'utiliser un telephone por'
table n'est pas donnee ä tous:
la manipulation differe
notablement d'un constructeur a

l'autre. Un engagement permanent

demande de gros effectifs*
Dans tous les cas, l'utilisation
de moyens techniques de
surveillance est ä etudier, comme
la possibilite de se procurer la

subsistance ä l'exterieur. La
releve devrait etre exercee dans

les cours.

C.B.
(A suivre)

40 RMSN* 3 -2002


	Quelques enseignements... : "CRONOS", surveillance militaire de résidences diplomatiques. 1re partie

